
Quels indicateurs suivre pour la conformité des mobilités
internationales ?

Réponse courte

Les indicateurs à suivre pour la conformité des mobilités internationales sont : le statut administratif du salarié

(validité des autorisations de séjour, de travail et de détachement), le respect des déclarations obligatoires auprès

des autorités luxembourgeoises (ITM, CNS, CCSS, Administration fiscale), l'affiliation à la sécurité sociale

(vérification du formulaire A1), la conformité des conditions de travail (rémunération, temps de travail, congés,

santé et sécurité), la situation fiscale et l'archivage des documents justificatifs.

Chaque indicateur doit être documenté, mis à jour régulièrement et intégré dans un tableau de bord de suivi. Un

audit périodique et la désignation d'un référent interne sont recommandés.

Définition

La conformité des mobilités internationales implique le respect de l'ensemble des obligations légales,

réglementaires et administratives applicables aux situations où un salarié exerce son activité dans un pays autre

que celui de son contrat initial. Les indicateurs de conformité sont des éléments mesurables permettant de

s'assurer que chaque étape du processus respecte les exigences luxembourgeoises.

Conditions d’exercice

La mobilité internationale requiert la vérification préalable de plusieurs conditions essentielles.

Condition Détail

Titre de séjour/permis de travail Validité dans le pays d'accueil

Régularité du détachement Conformité au Code du travail luxembourgeois

Sécurité sociale Affiliation, maintien ou transfert des droits

Conditions de travail Conformité avec les dispositions impératives luxembourgeoises

Contrats et avenants Validité et conformité des documents contractuels

Égalité de traitement Respect entre détachés, expatriés et locaux (art. L.251-1)
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Modalités pratiques

Les indicateurs de conformité à suivre s'organisent autour de plusieurs axes.

Indicateur Détail

Statut administratif Autorisations de séjour, de travail et de détachement

Déclarations obligatoires Notifications à l'ITM, CNS, CCSS, Administration fiscale

Affiliation sécurité sociale Contrôle du formulaire A1

Conditions de travail Conformité de rémunération, temps de travail, congés, santé et sécurité

Fiscalité Retenue à la source, avantages en nature, conventions fiscales

Durée des missions Respect des durées maximales et procédures de renouvellement

Archivage Conservation des justificatifs pendant les délais légaux (art. L.140-3)

Pratiques et recommandations

Mettre en place un tableau de bord de suivi des mobilités internationales intégrant l'ensemble des indicateurs,

actualisé en temps réel, est recommandé. Un audit régulier des dossiers de mobilité doit être organisé.

Désigner un référent interne chargé de la veille réglementaire, notamment sur la procédure DEMDET, et de la

coordination des démarches administratives est préconisé. L'utilisation d'outils numériques permettant

l'automatisation des alertes sur les échéances critiques est conseillée.

La confidentialité et la protection des données personnelles des salariés doivent être garanties conformément au

RGPD.
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Cadre juridique

Référence Objet

Loi du 20 juin 2020 Transposition des directives sur le détachement de travailleurs

Art. L.251-1 Code du travail Égalité de traitement

Art. L.140-3 Code du travail Conservation des documents

Art. L.211-1 et s. Code du travail Contrat de travail

Art. L.312-1 et s. Code du travail Temps de travail

Art. L.321-1 et s. Code du travail Santé et sécurité au travail

Loi du 29 août 2008 Libre circulation et immigration

Loi du 1er août 2018 Protection des données personnelles

Le non-respect des obligations de conformité expose l'employeur à des sanctions administratives, financières et pénales. Il est

impératif de garantir la traçabilité de chaque démarche et l'égalité de traitement.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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